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LIÈGE - TRIBUNAL CORRECTIONNEL  

Cinq policiers liégeois face à 
la justice : Nathanaël a reçu 
36 coups en 4 minutes !   
Arrêté pour une canette consommée en rue, le Liégeois, âgé de 
28 ans à l’époque, a reçu une pluie de coups dans les cellules de 
Natalis. Il a déposé plainte et aujourd’hui, cinq policiers doivent 
en répondre. Le parquet a réclamé l’interdiction d’exercer pour 
deux d’entre eux!  

  
ALLISON MAZZOCCATO 

En juillet 2016, Nathanaël est interpellé par la police de Liège pour avoir 
consommé une canette de bière en rue. Le jeune homme est arrêté 
administrativement, et emmené manu militari au commissariat de Natalis. 
La fouille tourne au vinaigre et malgré une absence d’agressivité dans son 
chef, Nathanaël est frappé, à 36 reprises en l’espace de 4 minutes, comme 
l’a relevé son avocat. Traumatisé, il a déposé plainte. Aujourd’hui, cinq 
policiers intervenus ce soir-là se retrouvent devant la justice liégeoise.   
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Nathanaël est musicien. Ancien élève du Conservatoire, il vit aujourd’hui de 
petits jobs dans l’Horeca. Ce mercredi, à l’audience, le jeune homme n’en 
menait pas large. Le poids du traumatisme, il le porte encore sur ses épaules. 
«Je n’habite plus Liège, je ne viens plus dans le Carré, ma vie est brisée. J’en 
fais des cauchemars, ça va être comme ça toute ma vie. » 

Face à lui, cinq policiers accusés de coups et de traitement dégradant, 
ternissant une fois encore l’image de toute une profession. 

Ce soir de juillet 2016, Nathanaël venait de donner un concert au 
« Moment. », un établissement bien connu en Cité ardente. Une fois les 
instruments remisés, il s’est rendu place Xavier Neujean, où il n’est pas rare 



de voir des jeunes se rassembler jusqu’aux petites heures du matin. A 5 
heures, la police demande au groupe d’évacuer les lieux. Nathanaël reste 
encore sur place, il jette à la poubelle les déchets laissés par plusieurs jeunes, 
et se rend ensuite dans le Carré pour terminer de faire la fête. Dans sa poche, 
une dernière canette qu’il décide de craquer devant la Guimbarde. 

Mais le règlement communal est clair, c’est interdit. Nathanaël voit sa canette 
vidée au sol par les policiers, et rentre dans le café. Les policiers vont alors 
rentrer dans le bar et procéder à l’arrestation administrative du garçon qui, à 
l’époque, était âgé de 28 ans. Motif : trouble de l’ordre public. Il ne comprend 
pas. Au commissariat de Natalis, la situation tourne au vinaigre. Une fois 
arrivé dans le garage, le garçon doit, comme tout le monde, passer par le 
stade de la fouille. 

On lui demande de se mettre contre le mur mais il n’obtempère pas. Il veut 
qu’on lui explique pourquoi il est là et ce qui va lui arriver. Selon deux des 
policiers, des explications lui ont été données dans le combi. Selon Nathanaël, 
c’est faux. Il n’en reste pas moins que l’interpellation vire au chaos. 

Une matraque est exhibée, le garçon tente de fuir par une petite fenêtre qui 
donne dans un autre local mais il est rattrapé. Il implore qu’on arrête, qu’on le 
mette dans une cellule, il obéit aux injonctions mais rien n’y fait. Trappé dans 
le fond du couloir, il est frappé à plusieurs reprises avec la matraque et les 
pieds. Il est aussi gazé et plaqué au sol. Au total, plusieurs policiers ont rejoint 
les deux premiers initialement présents dans le local de fouille pour maîtriser 
le garçon. L’avocat de Nathanaël a comptabilisé que son client a reçu 36 
coups en l’espace de 4 minutes. 

Selon les policiers entendus lors de l’audience, l’intervention a été gérée de 
manière adéquate. « A Liège, ce type d’interventions arrive souvent », a 
indiqué Philippe G., policier depuis 1998. « Les images peuvent paraître 
dures, mais on ne frappe que dans les zones vertes qui ne risquent pas 
d’occasionner des dommages », a également souligné Marc L., l’autre 
principal prévenu. «Cela nous a toujours été enseigné de la sorte. La 
matraque, on l’a sortie pour provoquer un choc psychologique.» 

Les trois autres policiers, qui n’ont pas agi mais qui ont laissé faire, ont une 
version plus tempérée. « Il faut remettre ces images dans leur contexte, il était 
hors de contrôle. Je n’avais jamais vécu ce genre de situation », a indiqué un 
policier qui a toutefois précisé être arrivé sans savoir pourquoi Nathanaël était 
là. L’OPJ (Officier de Police Judiciaire) a reconnu un manque d’expérience. 
«Quand je regarde les images, je vois que je ne sais pas où me mettre, je 
n’arrive pas à prendre une décision. C’était ma deuxième pause comme 
OPJ. » 

Dans pareille situation, un OPJ doit être présent pour, normalement, 
désamorcer une situation. Ici, l’Officier a été appelé sur place plus tard. « Je 
suis arrivé au milieu d’une situation apocalyptique. C’était rempli de gaz 
lacrymogène ». Le dernier policier prévenu dans ce dossier évoque lui aussi 
«une intervention un peu trop brutale » 



Pour les deux policiers plus impliqués, l’avocat a requis l’acquittement ou la 
suspension du prononcé. Suite des plaidoiries le 31 mars. 
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CE QU’ON Y VOIT  

La scène a été projetée lors 
de l’audience  
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C’est dans un silence pesant que la scène incriminée dans le cadre de ce 
procès a été projetée, lors de l’audience de ce mercredi. 

Les premières images diffusées sont issues des caméras de vidéosurveillance 
de la salle de fouille. On y voit Nathanaël et un premier policier. Le jeune 
homme rechigne à se mettre contre le mur et demande des explications. On 
lui demande ensuite d’enlever son pantalon pour procéder à la saisie d’une 
clé. Encore une fois, Nathanaël demande pourquoi. Un second policier est 
présent. La situation s’envenime. Nathanaël ne comprend pas pourquoi il doit 
se déshabiller. 

Un des policiers déploie la matraque télescopique. La victime est terrée dans 
un coin de la pièce. Le garçon panique et saute par une fenêtre qui sépare la 
salle de fouille d’un autre local. Nathanaël court quelques mètres dans le 
couloir, les deux policiers à ses trousses. Il est coincé dans un espace plus 
exigu et essuie des premiers coups. « Arrêtez, mettez-moi dans une cellule », 
lance-t-il. 

A plusieurs reprises, comme l’a souligné le parquet dans son réquisitoire,on 
entendra le garçon appeler à l’aide, dire qu’il va mourir, demander qu’on 
appelle une ambulance, signaler qu’il a mal. 

Sur les images, on voit aussi Nathanaël au sol, qui obtempère. Mais rien n’y 
fait, il reçoit des coups de matraque et de pied. Son pantalon lui est finalement 
également enlevé. Pour la petite histoire, la clé qui s’y trouvait n’a finalement 
pas été saisie. 

Nathanaël souffrait d’hématomes à la cuisse et au larynx, notamment. 

 


